CANADA
RÉGIE DE L’ÉNERGIE


_______________________________

PROVINCE DE QUÉBEC


DISTRICT DE MONTRÉAL

No : R-3473-2001
In re : Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur d’un Plan global d’efficacité énergétique


HYDRO-QUÉBEC


Demanderesse


-ET-


OPTION CONSOMMATEURS, 2120, rue Sherbrooke Est, bureau 604, Montréal (Québec), H2K 1C3, téléphone : (514) 598-7288.


Intervenante


_______________________________

PLAIDOIRIE D’OPTION CONSOMMATEURS

_________________________________________

1. INTRODUCTION
· Actions d’OC en matière d’efficacité énergétique :
OC collabore déjà avec l’AEÉ comme partenaire afin de favoriser l’implantation du Programme d’efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste de l’AEÉ.

OC a donc une bonne connaissance des besoins de la clientèle à faibles revenus et les recommandations d’OC sont la résultante de son implication et expérience auprès de cette clientèle.
2. PREUVE D’OPTION CONSOMMATEURS
Hormis sa demande de renseignement au distributeur, OC a produit auprès de la Régie les documents suivants :

OC-1 :
Mémoire d’Option consommateurs (5 février 2003);

OC-2 :
Réponses à la demande de renseignements No1 de la Régie (5 mars 2003).

3. PRÉOCCUPATIONS ET POSITIONS D’OPTIONS CONSOMMATEURS
3.1 PRÉOCCUPATIONS OC

· Mission de protection des intérêts de la population à faibles revenus;

· Mise en place de programmes adaptés à la clientèle à faibles revenus.

3.2 POSITIONS D’OC

· Impacts tarifaires du PGÉE

· Limité à 1% du revenu requis du Distributeur;

· Intégrer au dossier tarifaire une provision pour l’efficacité énergétique (en opposition à un compte à frais reportés);

· Allocation des coûts :

La Régie dans le dossier R-3492-2002 est déjà saisie de cette question en phase I par une demande d’allocation afin de répartir les coûts liés à l’efficacité énergétique.

La Régie aura dans le cadre de ce dossier (R-3492-2002) à se prononcer sur l’allocation des coûts dans une décision à venir.

Avec respect pour l’opinion contraire, le présent dossier (R-3473-2001) n’est pas le forum approprié pour disposer de cette question 


considérant notamment qu’un autre dossier en cours porte spécifiquement sur cette question et que la notion d’interfinancement (art. 52.1 L.R.É.) y est intimement liée.

(voir également les réponses de HQD à la demande de renseignements de OC, HQD-3, Doc.6, réponses 1.2 et 1.3)

· Programmes adaptés à la clientèle à faibles revenus

· Prise en compte des barrières à l’accessibilité qui sont :

· La situation résidentielle de ces consommateurs (split incentives);

· La disponibilité de ressources financières;

· L’accès à l’information quant aux programmes.

· Programme d’efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste de l’AEÉ

· Programme de rénovation énergétique dans les habitations à loyer modique de concert avec le Programme Inspection Plus de l’AEÉ.

4. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS
OC suggère à la Régie la prise en compte des recommandations suivantes :

· Que les impacts tarifaires du Plan d’efficacité énergétique ne dépassent pas 1 % du revenu requis du Distributeur;

· Que la Régie se penche sur la problématique des incitatifs partagés pour les consommateurs résidentiels qui habitent un logement locatif;

· Que les consommateurs à faibles revenus aient accès gratuitement aux thermostats électroniques en incluant l’installation de ces appareils dans le cadre du Programme d’efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste de l’Agence en efficacité énergétique;

· Que la Régie se penche sur la problématique du manque d’accès à l’information chez les ménages à faibles revenus en accélérant l’implantation du Projet Bornes du Groupe d’échange en compréhension de la consommation;

· Que les habitations à loyer modique qui profitent du Programme de rénovation énergétique dans les habitations à loyer modique devraient aussi profiter du Programme Inspection Plus de l’Agence en efficacité énergétique;

· Que la Régie ordonne un suivi de la décision à venir sur une base annuelle. Ce processus devra permettre de mesurer les impacts des programmes mis en place et ce, de concert avec les intervenants.

OC demande à la Régie de lui octroyer ses frais dans ce dossier.
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